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De l’affront à la fronde
Il n’aura pas fallu une semaine pour que 
s’écroule la communication du ministre 
de l’Éducation nationale, soucieux de faire 
oublier ses propos bellicistes contre les 
collègues qui ont engagé la grève du bac, 
mais aussi –et surtout– d’apaiser les 
tensions dans un foyer de contestation 
potentiel, au moment où le gouvernement 
veut engager une réforme à très haut 
risque : celle du système de retraites.
Au Snes-FSU,  nous aurions bien voulu 
croire que, rue de Grenelle, le dialogue avait 
remplacé le mépris à l’égard des personnels, 
et que l’on allait pouvoir discuter de tout : 
mettre sur la table la réforme du lycée, 
et renoncer à s’en prendre au bac comme 
examen à valeur nationale ; revenir sur les 
lois promulguées cet été, sur « l’Ecole de la 
confiance » qui veut imposer le silence dans 
nos rangs, et sur la « transformation » de 
la fonction publique qui veut affaiblir le 
paritarisme et le Statut ; être entendus sur 
la revalorisation salariale qui s’impose plus 
que jamais …
Mais JM Blanquer est décidément 
incorrigible : avant même la pré-rentrée, 
il tentait l’entourloupe des 300 € 
d’augmentation pour se présenter comme 
le défenseur de notre pouvoir d’achat ... Et le 
6 septembre, nouvel affront, il donnait par 
décret aux recteurs la possibilité d’imposer 
5 jours de travail supplémentaires pendant 
les vacances. Continuons à le dire aux 
collègues : ce n’est qu’en organisant la 
fronde que nous défendrons nos métiers, 
nos retraites et notre ambition pour le 
second degré. ■

Jean-François Carémel
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300 euros par an : c’est la glorieuse 
augmentation de salaire promise 
par Blanquer quelques jours avant 
la rentrée, pour tenter d’apaiser les 
personnels de l’éducation nationale, 
et montrer ainsi un visage de 
ministre qui serait sensible aux 
attentes de la profession.  

La pitoyable manœuvre n’a cependant pas réussi :  
tout le monde a vite compris qu’il ne s’agit là  
que d’une moyenne, et brute, qui plus est ; qu’en 
réalité, il s’agit simplement de l’activation d’une 
mesure comprise dans le protocole PPCR, initié 
par le précédent gouvernement, et gelé depuis... 
par ce gouvernement ; et que si cette mesure est 
toujours bonne à prendre, elle ne règle en rien le 
problème de la faiblesse de la rémunération des 
personnels de l’éducation nationale.

Cette faiblesse des salaires s’inscrit dans la 
situation plus générale des fonctionnaires.  

Il faut le rappeler, depuis au moins la fin des 
années 1990, le point d’indice a quasi-sys-
tématiquement augmenté à un rythme in-
férieur à l’inflation. Depuis 2010, il a même 
été « gelé » : toute hausse du niveau des prix 
se traduit par une baisse de pouvoir d’achat  
symétrique. Les gouvernements successifs ont 
eu beau inventer de nouvelles techniques de  
mesure, où par exemple le changement d’échelon  
était censé compenser la stagnation du point 
d’indice, les faits sont têtus : si on veut parler 
des salaires dans l’éducation, il faut commencer  
par s’attaquer aux vingt années de baisse  
quasi-continue du pouvoir d’achat.

Et puis il y a les comparaisons internationales. 
Et, n’en déplaise à tel ou tel éditorialiste écono-
mique libéral, elles sont sans appel : les ensei-
gnants français sont moins bien payés que leurs 
homologues de nombreux pays européens, si du 
moins on veut bien avoir l’honnêteté intellec-
tuelle de comparer les « salaires statutaires », 
c’est-à-dire indépendants des primes et heures 
supplémentaires (sauf à considérer qu’il faille 
faire des heures sup pour atteindre la moyenne 

de l’OCDE?). Même le Pre-
mier ministre le reconnaît 
dans son discours sur la ré-
forme des retraites... Mais il 
n’est pas sûr qu’il faille s’en 
réjouir, puisqu’il en déduit la 
nécessité de mettre en place 
une nouvelle «  politique 
de rémunération », fondée 
sur les primes, donc sur la 
concurrence, l’individuali-
sation, et le « travailler plus 
pour gagner plus ». Rien à 
voir, évidemment, avec ce 
qui est tout simplement in-
dispensable : une hausse des 
salaires pour tous les per-
sonnels, sans autre contre-
partie que la seule exigence 
de justice. Mais pour obtenir 
ce résultat, il faudra encore 
et toujours lutter collective-
ment.  ■ 

Romain Gény

Salaires   
  La justice, pas l’aumône !  

Devant le rectorat,  
17 juin 2019


